
Portes ouvertes
Jeudi 08 mars 2018

  9h - 18h

C.R.P. Paul et Liliane GUINOT
Formation professionnelle pour déficients visuels

INVITATION
Inscription en ligne sur www.guinot.asso.fr

Par autoroute
Autoroute A6, sortie Villejuif-Arcueil
Direction Place du 8 mai 1945

Métro Ligne n°7
Arrêt : Villejuif Léo Lagrange
Sortie Avenue de Paris côté pair

CRP Paul et Liliane GUINOT
24-26 bd Chastenet de Géry - 94800 Villejuif 

Tél. : 01 46 78 01 00 - Fax : 01 46 78 50 35
crp@guinot.asso.fr  -  www.guinot.asso.fr

Informations pratiques

DÉCOUVERTE•	 	DE	L’ÉTABLISSEMENT	

PRÉSENTATION•	 	DES	FORMATIONS

INFORMATION•	 	ET	ORIENTATION

INSCRIPTION	•	 ET	ACCOMPAGNEMENT

DÉMONSTRATIONS•	 	D’OUTILS	ADAPTÉS

TÉMOIGNAGES	•	 D’ANCIENS	STAGIAIRES

Reconnue d'util ité publ ique  -  Décret du 21 janvier 1928.

Né en 1884, devenu aveugle à l’âge de 25 ans, Paul Guinot 
déploie dès 1916 une intense activité associative en 

agissant auprès des pouvoirs publics et en s’impliquant dans 
des organismes techniques pour élaborer et défendre une 
législation adaptée.

Reconnue d’utilité publique en 1928, l’Association Paul 
Guinot intervient dans plusieurs domaines pour promouvoir 
l’insertion sociale et professionnelle des personnes 
handicapées visuelles.

Bus 131
A prendre à porte d’Italie ou au métro Kremlin Bicêtre
Direction Rungis, arrêt «les coquettes» devant le CRP

131BUS

7Métro



Formations qualifiantes
Masseur-kinésithérapeute•	
Développeur	d’applications	informatiques•	
Conseiller	relation	clients	à	distance•	
Employé	Administratif	et	d’Accueil•	

Formation continue
Braille	-	Bureautique•	
Communication•	
Remise	à	niveau	en	français•	

Soutien pédagogique	
Centre	de	documentation•	
Service	de	transcription•	

Insertion professionnelle
Accompagnement	à	la
recherche	de	stage	et	d’emploi

Accompagnement médico-psycho-social
Soutien	psychologique•	
Consolidation	des	techniques	de	déplacement•	
Suivi	médical,	prévention	santé	...•	
Accompagnement	administratif	et	social•	
Encadrement	de	pratiques	sportives•	
Développement	de	la	compensation	du	handicap•	

Services aux entreprises pour le maintien dans 
l’emploi :
Adaptations	de	postes	de	travail•	
Conseils	en	aides	techniques•	
Appuis	aux	projets	professionnels•	
Bilans	de	compétences•	
Sensibilisations	à	la	déficience	visuelle•	

*Une collation vous sera offerte (ticket nominatif) sur le 
temps du midi si inscription avant le lundi 19 février 2018.

10h30 12h30 15h30


